
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 05 février 2024

Délibération n° 24.01.1 - Adoption du règlement budgétaire et financier

L'an deux mille vingt-quatre le cinq février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 janvier 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, 
Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, 
Nadia ZEGRE

Absents : 
Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, CHALOT-FOURNET Christine a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, DURANDO 
Julien a donné pouvoir à ROLFI David

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 20 5 4 24

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 106 III de la loi du 7 août 2015 portant la Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe),

Vu le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application de l’article susvisé,

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics 
administratifs,

Vu la délibération 23.06.81 du Conseil municipal du 13 novembre 2023 portant adoption de l’instruction 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024,
Considérant l’obligation de la ville d’adopter un règlement budgétaire et financier dans le cadre de son 
passage à la M57 pour toute la durée du mandat,



Considérant le rôle du Règlement Budgétaire et Financier qui est de :
- décrire les procédures de la collectivité et de les faire connaitre,
- de créer un référentiel commun et une culture de gestion unique,
- de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes,

Considérant qu’un règlement budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant toute 
délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, soit, au plus tard, lors 
de la séance qui précède celle du vote du premier budget primitif relevant de cette nomenclature ;

Considérant que le règlement budgétaire et comptable doit obligatoirement prévoir :
- les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et des 
crédits de paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des 
autorisations de programme et des autorisations d'engagement ;
- les modalités d'information du conseil sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ;

Considérant que le règlement peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement 
afférents à une autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés par arrêté conjoint du 
ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé du budget.

Considérant que ce règlement, présenté en annexe, est valable pour la durée de la mandature et qu'il 
peut toutefois être révisé par délibération.

Le passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024, impose la rédaction d’un règlement budgétaire et 
financier. Celui doit être adopté avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire 
et comptable M57.

Le règlement décrit entre autres les grands principes et phases budgétaires. Il permet également 
d’identifier le rôle de chaque acteur, notamment entre l’ordonnateur et le comptable.

Il fixe les modalités de préparation, d’adoption et d’exécution du budget, de même que les règles de 
gestion relative aux autorisations de programme et de crédits de paiement, qui sont par ailleurs des 
éléments obligatoires du règlement.

Le règlement budgétaire et financier évoluera en fonction des modifications législatives et 
réglementaires.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’adopter le règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération,

- de l’autoriser à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération,

- de l’habiliter ainsi que ses représentants à suivre la bonne exécution de ce règlement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


